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Préambule 
Le choix a été fait de regrouper les actions menées dans chaque commune par fiche 
action, et non par fiches communales.  

En effet, mis à part les obligations de production en logement neuf et en 
réhabilitation, pour les communes soumises ou pas à l'article 55 de la loir SRU 
(décrites et comptabilisées dans les fiches actions 1, 3 et 4), les besoins en matière 
d'hébergement d'urgence et de logement temporaire (action 9), l'action sur les 
centres anciens de Manosque, Oraison, Riez et Vinon-sur-Verdon (action 13), et 
l'action 14, sur les copropriétés manosquines, toutes les actions se déclinent à 
l'échelle du territoire de DLVA. 

Une vision par action nous a semblé plus pertinente, claire, lisible. 
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3 ans déjà ! 
 

 

!ŘƻǇǘŞ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмпΣ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ [ΩIŀōƛǘŀǘ нлмп-2020 de Durance Luberon Verdon 
Agglomération a décliné ses actions autour de quatre orientations prioritaires : 

1. !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƛƴŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

2. LƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘant 

3. Promouvoir un développement durable 

4. Mobiliser les acteurs 

 

Ces orientations, qui se déclinent en 20 actions, sont issues des deux années de travaux qui ont précédé 
ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ t[IΦ Lƭ ŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ autour de comités techniques 
avec la participation active des services de la DDT 04, de la région PACA, de l'EPF PACA et de l'ARHLM 
PACA & Corse. 

 

Au moment où le PLH a été élaboré, ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
résƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎƻǳǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩL¢9w ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴŜǳŦ ŞƳŀƴŀƛǘ ŘŜǎ 
ƭƻŎŀǳȄ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎǘƛǾŜǎ ƻǳ ǊŜǘǊŀƛǘŞes.  

Au-delà de cette dynamique, la problématique des logements existants déqualifiés était pointée dans les 
ŎŜƴǘǊŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŘŜǎ нр ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳǎǇŜŎǘŞe dans plusieurs copropriétés de quartiers 
périphériques à Manosque.  

Etaient également identifiés la qualité des sites et paysages qui composenǘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛntérêt partagé 
ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜǎ 
nouveaux logements. 

 

Le bilan à mi-parcours du PLH répond à plusieurs besoins. Réglementaire, puisque le code de la construction et 
ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ 3ème ŀƴƴŞŜ Řǳ t[IΦ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
éventuelle Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭƻŎŀƭΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ des actions engagées et de les réinterroger /reprendre si 
nécessaire. 

 

Ce bilan à mi-parcours est réalisé par le Service Politique de la Ville et Habitat avec l'appui de ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ƛȄ 5ǳǊŀƴŎŜΦ Il s'appuie également sur les résultats d'une manifestation ouverte aux 
ŀŎǘŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞration (70 personnes présentes). 

 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ tǊŞŦŜǘ Ŝǘ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǇǇŀǊŀƛǘǊƻƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ōƛƭŀƴ ǘƻǳǘŜǎ 
les actions menées en 2015, 2016 et 2017 avec les données concernant la production totale de logements, la 
production de logements sociaux ainsi que la réhabilitation du parc privé. 

 

Ces éléments seront présentés en bureau du /ƻƳƛǘŞ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ 

 

A travers ce bilan, DLVA entend poursuivre la dynamique engagée en 2014 en mobilisant les moyens 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 
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Les évolutions réglementaires depuis 2014 : l'impact sur la stratégie en faveur 

de l'habitat 

 

Loi ALUR (2014) 

[ƻƛ Řǳ нп ƳŀǊǎ нлмп ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ et un urbanisme rénové dite loi "ALUR". Dans un contexte de 
crise du logement et avec une volonté dΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻȅŜǊǎ, cette loi a notamment pour objet de réguler 
les excès du marché et de "moderniser" ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦Σ t[IΣ t5¦Σ {/h¢Χύ 

[ŀ ƭƻƛ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǎǘŀǳǊŞ ǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 
ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ Řȅǎfonctionnements. Il a vocation à 
réunir les informations essentielles, comme le nombre de lots, le montant de son budget prévisionnel, celui des 
ƛƳǇŀȅŞǎ ƻǳ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎΦ  

[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ les copropriétés de plus de 200 lots avant le 31 
décembre 2016 et les autres copropriétés de manière progressive jusqu'au 31 décembre 2018 (copropriétés 
entre 50 et 200 lots avant le 31.12.17, et pour les autres avant le 31.12.18). 

 

Loi Égalité et Citoyenneté 

La loi du 27 janvier 2017 "Égalité et citoyenneté" vise dans sa seconde partie à lutter contre les ségrégations 
sociales et territoriales dans le domaine du logement et cela à travers trois leviers : les attributions, les loyers et 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ logements sociaux. Elle vise entre autres à loger les ménages les plus pauvres dans des logements 
sociaux situés ailleurs que dans les quartiers déjà pauvres. Cela se traduit pour les bailleurs sociaux et les 
réservataires en un objectif chiffré (25% des attributions hors QPV sont réservés aux ménages les plus 
précaires, 50% des attributions en QPV doivent concerner les ménages les plus aisés).  

[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻn de l'article 55 de la loi SRU, qui imposent aux communes de plus de 3500 habitants 
de disposer de 25% de logements sociaux, sont également modifiées. Elles sont renforcées pour les communes 
Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜΣ Ƴŀƛǎ ƻǴ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ŘŞŦaillante. 
Inversement, elle peut exempter des communes où la situation du marché du logement ne justifie pas le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ǎƻŎƛŀƭŜ (décret du 5 mai 2017). 

!ǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ [9/ (mai 2017), Villeneuve et Oraison ƻƴǘ ŞǘŞ ŜȄŜƳǇǘŞŜǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 
de construction pour les années 2018 et 2019. Cette exemption repose sur la faible accessibilité et fréquence 
Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 

Concernant les gens du voyage, les terrains locatifs familiaux destinés à l'installation prolongée de résidences 
mobiles dont la réalisation est prévue au schéma départemental d'accueil des gens du voyage sont intégrés au 
décompte des logements sociaux SRU. 

Les enjeux fonciers sont présents dans les t[I ŘŜǇǳƛǎ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ Ƴŀƛǎ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Řǳ 
diagnostic vers une réelle stratégie foncière fait souvent défaut. Afin de renforcer ces aspects, la loi (complétée 
par décret en 2018) clarifie les obligations concernant le volet foncier du PLH : les orientations et les actions 
correspondantes doivent prévoir et traduire une véritable stratégie foncière, le diagnostic doit comporter une 
ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎΣ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ƳǳǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝǘ de leur 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[IΦ 
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Loi de finances 2018 

[ŀ ƭƻƛ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǎ нлму ŀ ƛƴǎǘƛǘǳŞ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ƭƻȅŜǊ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩILM 
Ŝǘ ŘŜǎ {9a ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!t[ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞs. Cette "réduction 
de loyer solidarité" vise à parvenir à une économie de 800 millions d'euros en 2018 et 2019, puis de 1,5 milliard 
en 2020, le tout sans impact pour la plupart des locataires car supporté par les organismes bailleurs sociaux. 

L'USH estime que cette réforme, financièrement neutre pour les locataires, a en revanche un impact direct sur 
les fonds propres des organismes HLM, et donc sur leurs capacités d'investissement. 

La loi de finances 2018 a ǊŜŎƻƴŘǳƛǘ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ tLb9[ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнм όŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀǘƛŦ 
permettant une réduction des impôts) mais uniquement sur les zones A, B et B1. Les zones B2 et C (qui 
concernent les communes de DLVA) en seront exclues définitivement au 31 décembre 2018 (A noter que les 
zonages B et C sont les moins tendus en termes de fonctionnement de marché immobilier).  

 

Verbatim : Il est nécessaire de s'inquiéter de l'avenir avec la loi de finances 2018, qui impacte très fortement le 
logement social dans ses capacités à acheter ou produire en VEFA. La fin de la loi Pinel en zone B2 représente 
également un coup d'arrêt (Nicolas Chabrand, gérant entreprise Alpes Provence Promotion Immobilière) - 
Matinées ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 2018. 

 

Zonages des politiques du logement 

Créé en 1978 et régulièrement modifié, le "zonage 1/2/3" est notamment utilisé pour les aides personnelles au 
logement. Il rentre dans le calcul des aides personnelles au logement (AL et APL). Il est également employé afin 
de déterminer les plafonds de loyer du logement social (PLAI et PLUS). Toutes les communes de DLVA sont en 
"zone 3". Les plafonds de loyers sont de 4,59ϵκƳч pour le PLAi et de 5,18 ϵκƳч ǇƻǳǊ ƭŜ t[¦{ όомΦмнΦмтύ. 

Concernant la production privée, les "zonages A/B/B2/C" ont été créés en 2003 dans le cadre du dispositif 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀǘƛŦ Řƛǘ ϦRobien" puis "Pinel". Ce zonage a été révisé à plusieurs reprises depuis sa création 
(2006, 2009 et 2014). Le critère de ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ !Σ .Σ .н ƻǳ / ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ 
territoriales (évolution démographie, etc.), à la tension des marchés locaux et aux niveaux de loyers et de prix. 

Ce zonage a de multiples utilisations : définition de plafonds de loyers et des ressources des locataires dans le 
ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŜǳŦǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
anciens nécessitants des travaux de rénovation, dans les logements sociaux pour les logements financés en PLS 
Ŝǘ t[LΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ǇǊşǘ Ł ǘŀǳȄ ȊŞǊƻ όt¢½ύΣ Řǳ ǇǊşǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ [ƻŎŀǘƛƻƴ !ŎŎŜǎǎƛƻƴ 
όt{[!ύΧ 

13 communes de DLVA sont en zonage B2: La Brillanne, Corbières, Esparron-de-Verdon, Gréoux- les-Bains, 
Manosque, Oraison, Pierrevert, Saint-Martin-de-Brômes, Sainte-Tulle, Valensole, Villeneuve, Volx et Vinon-sur-
Verdon. Ces communes sortiront définitivement des dispositions décrites dans le dispositif PINEL à compter du 
31 décembre 2018. 
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L'évolution des politiques publiques de DLVA 
 

 

 

[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘϥŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭϥƘŀōƛǘŀǘ όнлмпύ 

La définition de l'intérêt communautaire (Cf. Délibération CC 11-11-14), permet à DLVA de disposer d'outils 
opérationnels afin de mettre en ǆǳǾǊŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Υ 

 

1. Politique du logement : 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŎƻǳǾǊŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ t[IΣ Řƻƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŦƻƴŎƛŜǊΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ nécessaires à 
la création de logements sociaux, ou de programmes comportant une part significative de logements 
sociaux (rappel des objectifs de production neuve du PLH : 30% de logements locatifs sociaux), et un 
ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όǊŜŎǳŜƛƭΣ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ et création, 
ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ t[IύΦ 

 

2. Actions et aides financières : 

2.1 - Dans les centres anciens et les centres-bourgs : 

En référence au Programme [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭŀ 5[±!Σ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ la 
ŎƛōƭŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

Dans ce cadre, la participation financière de la DLVA concernera la réhabilitation et la création de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

Les aides seront apportées aux logements situés dans les centres anciens (dont la délimitation à la parcelle 
sera arrêtée pour chaque commune par une étude pré-opérationnelle) ou dans les ZPPAUP 1 (zones de 
protection du patrimoine architectural, urbain et paysager de type 1). Cette participation viendra en sus de 
ƭΩŀƛŘŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛntervention de la DLVA 
seront définies par un règlement qui sera présenté ultérieurement au conseil communautaire pour 
validation. 

 

2.2 - {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ 

{ƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Υ 

ŀκ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ōŃǘƛ Υ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛon de toute étude générale ou spécifique 
ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎŀŘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ht!I Ŝǘ tLDΣ 

ōκ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
όǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜύΦ 

Ŏκ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎ Υ 

tŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ Plans 
5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩ!ƛŘŜ ŀǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ǇǳōƭƛŎǎ défavorisés 
(participation financière, études, dispositifs opérationnels, incitation et participation au 
développement de ƭΩƻŦŦǊŜύΦ 
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L'Approbation du Schéma de Développement Economique (2016) 

Le Schéma de Développement Economique propose pour la période 2016-2020 une stratégie de 

développement, structurée par degré de priorités et cohérente avec les autres politiques Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

de la déclinaison opérationnelle pour 5 ans du volet économique du SCOT. Trois axes sont proposés : 

ü Améliorer la performance économique 

ü Diversifier le tissu économique 

ü Renforcer l'attractivité du territoire 

L'Approbation du Plan Global de Déplacements (2015) 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ¦Ǌōŀƛƴǎ ŎŀǊ ǎŀ 

population ne dépasse pas les 100 000 habitants. 

Néanmoins, la mobilité étant un enjeu très fort sur le territoire, il a été décidé de réaliser un Plan Global des 

5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŘŜ ǊŞǳƴƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭǳǎΣ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ ŀǳǘƻǳǊ 

ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ partagé sur la thématique des déplacements dans sa globalité qui se traduit par : 

ü Un nouveau réseau de TC communautaire performant : le Transagglo 

ü ¦ƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǾŞƭƻ 

ü Une politique de stationnement en faveur des modes alternatifs à la voiture 

ü Un schéma de circulation adapté 

ü Une incitation à de nouveaux usages de la voiture individuelle : co-voiturage, auto-partage... 

ü /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ł ƭΩŞŎƻ-mobilité 

 Les lignes de transport en commun entre les communes de DLVA (2018) 
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Une agglomération de 25 communes, 
consécutive au départ de Saint-Maime (2017) 

 

La Conférence Intercommunale du Logement (2018) 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ Conférence Intercommunale du Logement est de formaliser les orientations en matière 
ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 
ǇǳōƭƛŎǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ϦŀǊǊşǘŜǊ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞ Ł ƭŀ pauvreté". 

[ŀ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 5[±! ŀ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ŘŞōǳǘ Ƨǳƛƴ нлмуΦ 9ƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
dans la loi Egalité et Citoyenneté promulguée le 27 janvier 2017 et en particulier dans le volet "Mixité sociale et 
égalité des chances Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘϦΦ 

Ce volet propose une série de dispositifs pour lutter contre les logiques qui consistent à loger les ménages les 
plus modestes dans les logements sociaux des quartiers les plus en difficultés. Pour cela, les mesures contenues 
dans la loi ǊŞŦƻǊƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ƻōƭƛƎŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ I[a Ŝǘ ƭŜǎ 
réservataires de logements sociaux à consacrer une partie de leurs attributions propres aux publics prioritaires 
(redéfinis dans le cadre de la loi). 

ConfoǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭƻƛΣ 5[±! Ŝǘ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł :  

ü Consacrer au moins 25% des attributions dans les quartiers hors politique de la ville au premier 
ǉǳŀǊǘƛƭŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŀǳǾǊŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŜƭƻƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀu 
projet national de renouvellement urbain (NPNRU).  

ü Affecter au moins 25 % des attributions des logements libres de réservations des bailleurs sociaux et 
ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŀǘŀƛǊŜǎ όŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ !Ŏǘƛƻƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘΧύ ŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ, et à loger 
ŘΩǳrgence au titre du Droit au Logement Opposable ou, à défaut, les personnes définies comme 
prioritaires 

ü 5ŞŦƛƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ рл ҈ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ 
autres que ceux ayant des revenus les plus bas. 

 

 

La révision du SCOT (2018) 

Par délibération du 18 mars 2014, DLVA a 
prescrit la mise en révision de son 
Schéma de Cohérence Territorial 
approuvé en 2012, et ce afin de tenir 
compte, d'une part des évolutions 
législatives, mais aussi de la modification 
de son périmètre, suite à l'adhésion des 
communes de Riez et Roumoules. 

Le 30 novembre 2015, le Conseil 
Communautaire a débattu sur les 
orientations du Projet d'Aménagement et 
de Développement Durable. Le projet de 
SCOT a été arrêté par le conseil 
communautaire le 28 juin 2016. 

Suite au second débat sur les orientations 
générales du PADD du SCOT, qui s'est 
tenu le 25 avril 2017 en conseil 
communautaire, la concertation sur la 
révision du SCOT a été réouverte et le 
SCOT arrêté en novembre 2017, et 
approuvé par le conseil communautaire 
en date du 9 juillet 2018.  

 

 

 

http://www.ville-manosque.fr/vie-citoyenne-et-demarches/urbanisme/scot/
http://www.ville-manosque.fr/vie-citoyenne-et-demarches/urbanisme/scot/
http://www.ville-manosque.fr/vie-citoyenne-et-demarches/urbanisme/scot/
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Grands principes du Projet de Renouvellement Urbain Arc Sud 

Le Nouveau Projet National de Renouvellement Urbain (NPNRU) 2018 : "Arc Sud" 

Le quartier Arc "Serrets - Plantiers ς !ƭƛȊƛŜǊǎϦ Ŝǎǘ ǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǉǳƛ ŦƻǊƳŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳŘ ŘŜ 
la ville de Manosque. Le logement collectif y est majoritaire et côtoie du logement individuel de type 
pavillonnaire. 

Ce quartier prioritaire couvre environ 25 hectares et recense trois groupes immobiliers publics (423 logements 
sociaux) et quatre privés (527 logements, dont 284 logements privés sociaux de fait) identifiés comme fragilisés 
Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ btbw¦Φ 
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Le parc privé connait des phénomènes de dégradation 
de sa situation financière et un déficit patent du 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛΦ [Ŝ ǇŀǊŎ ǇǳōƭƛŎ ǎƻǳŦŦǊŜΣ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛΣ ŘΩǳƴ 
ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

La proximité avec le centre (environ 500 m) est un réel 
atout pour ce quartier malgré une accessibilité difficile 
à pied. Il est desservi par des lignes de transport en 
commun gratuites notamment à destination du centre-
ville, des équipements communaux, des commerces, 
services, des établissements scolaires...  

Ce quartier pourrait faire le lien entre les quartiers 
ouest de la ville, le centre historique et la future zone 
commerciale au sud-ouest. Mais une topographie 
contrainte vient nuancer ce constat. 

[Ω!ǊŎ Ϧ{ŜǊǊŜǘǎ - Plantiers ς Aliziers" se trouve 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǉǳƛ ǎŜ Ŧŀƛǘ 
Ǉƭǳǘƾǘ Ł ƭΩŜǎǘ όǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ /ƘŀƴǘŜǇǊǳƴƛŜǊύ ŀǾŜŎ ƭŀ 
construction récente de nouveaux services, 
équipements et qui porte une part importante de la 
production neuve de logements.  

[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ dans le Nouveau Projet 
National de Renouvellement Urbain doit permettre par 
une succession de projets, un processus de 
transformation continue et positive du secteur. Le 
projet visera à diversifƛŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ en rééquilibrant notamment 
la proportion de logements locatifs sociaux du secteur. 

 

!Ŏǘƛƻƴ /ǆǳǊ ŘŜ ±ƛƭƭŜ όнлмуύ  

IŀōƛǘŀǘΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ 
mobilité, offre éducative, culturelle et sportive, qualité 
ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 
des outils numériqǳŜǎΧ Υ ƭŜ Ǉƭŀƴ Ϧ!Ŏǘƛƻƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ" 
ǾƛǎŜ Ł ǊŜŘƻƴƴŜǊ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ŘȅƴŀƳisme aux 
centres de ces villes. 

Pour ce faire, le CGET s'attachera à garantir la 
transǾŜǊǎŀƭƛǘŞ Řǳ Ǉƭŀƴ Υ ƛƭ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ 
les acteurs nécessaires dans des projets intégrant 
toutes les dimensions de revitalisation des centres-
villes (habitat, commerces, transports, etc.) 

Manosque fait partie des 222 villes retenues dans le 
cadre du plan national, "!Ŏǘƛƻƴ /ǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ" annoncé 
en mars 2018.  

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 
160 hectares environ et permet de tenir compte des 
enjeux liés au centre historique et des quartiers 
limitrophes qui peuvent jouer un rôle de couture 
urbaine avec les nouveaux quartiers périphériques plus 
éloignés. 

On retrouve également dans ce périmètre deux 
quartiers prioritaires : Arc Serrets - Plantiers - Aliziers, 
ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ btbw¦ Ŝǘ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 
prioritaire Centre-ville Saint-Lazare. 
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